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1. À PROPOS DU SITE DE L’OBSERVATOIRE DE L’IMAGINAIRE CONTEMPORAIN  

 
 
 
1.1. DESCRIPTION DU PROJET OIC 
 
 
L'Observatoire de l'imaginaire contemporain (OIC) est le projet majeur du centre de recherche 
Figura et du laboratoire NT2. 
 
L’OIC se présente comme une plateforme encyclopédique en ligne consacrée à la 
compréhension de l’imaginaire contemporain, dans ses aspects artistiques, littéraires et 
culturels, ainsi que théoriques et épistémologiques, et porte sur les productions esthétiques 
actuelles, leurs principes et fondements, leur poétique, leurs objets, leurs effets de lecture et de 
spectature. 
 
Cette plateforme encyclopédique en ligne est sous la direction du centre Figura et développé 
par l’équipe médiatique du NT2. Ce protocole de rédaction Web et d’intégration des contenus 
de l’OIC a été rédigé et pensé par Ariane Savoie (assistante de recherche de l'OIC) sous la 
direction de Bertrand Gervais (directeur de Figura et du laboratoire NT2).  
 
Le site de l’OIC fonctionne en Drupal 7. 
 
 
 
1.2. LES DROITS D’AUTEURS 
 
 
Il est important de mentionner que le site de l’OIC respecte les normes et politiques en matière 
de droits d’auteurs. Tous les articles des membres du centre de recherche Figura sur le texte 
et l’imaginaire et du laboratoire NT2, les publications ainsi que les enregistrements vidéo et 
audio ont été mis en ligne avec l’accord des auteurs, des présentateurs et des éditeurs des 
contenus.  
 
Les images ou autres documents complémentaires ajoutés au site sont également soumis aux 
mêmes règles et doivent respecter les normes citationnelles habituelles. Les sources des 
propos, citations, images, enregistrements vidéo ou audio se retrouvant dans un contenu de 
l’OIC doivent correctement être identifiées. L’équipe de l’OIC se réserve le droit de retirer tout 
document protégé dont la publication sur le site poserait problème.  
 
 
Si vous avez des questions relatives à l’emploi du protocole ou à l’intégration 
des contenus sur le site de l’OIC, vous pouvez vous adresser à l’équipe de l’OIC:  
 

oic@labo-nt2.org 
 

(514) 987-3000 poste 1605 
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2.  RÈGLES GÉNÉRALES D’ÉDITION 
 
 
À moins d’indication contraire, les règles générales d’édition s’appliquent à tous les types de 
contenu intégrés sur le site de l’OIC. Les normes d’éditions sur le Web diffèrent légèrement de 
celles sur papier.  
 
 
 
2.1. OUVERTURE DE SESSION 
 
 

2.1.1. Authentification 
  

Pour créer un contenu dans le site de l’OIC, l’utilisateur doit d’abord activer sa session et se 
connecter en tant qu’usager. 
 
Pour accéder au site de l’OIC : oic.uqam.ca 
 
Dans la barre supérieure de menu, cliquer sur [se connecter].  
 
 

 
 
 

Entrer son nom d’utilisateur et son mot de passe. Généralement le nom d’utilisateur 
correspond au prénom et au nom de l’usager (Ariane Savoie). Le mot de passe aura été donné 
par l’équipe médiatique du NT2 au moment où l’utilisateur aura été créé.  
 
 
 
 
 
 
 
Si le mot de passe et le nom d’utilisateur sont inconnus, communiquer avec l’équipe de 
l’OIC :  
 
 

 
oic@labo-nt2.org 

 
(514) 987-3000 poste 1605 
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2.1.2. Rôles des utilisateurs authentifiés 
 
Les utilisateurs authentifiés sont les usagers pouvant intégrer du contenu au site de l’OIC. Ils 
sont définis par les fonctions et les droits qui leur sont octroyés. Selon les actions qui seront 
prises en charge par l’utilisateur, il sera soit : 
 
 

a) Carnetier 
Le carnetier est l’utilisateur le plus usuel du site. Il possède un carnet de recherche 
et peut y intégrer des entrées ou des billets, à son gré. 
 
 

b) Éditeur ReMix 
L’éditeur ReMix est responsable de l’édition et de l’intégration des cahiers ReMix mis 
en ligne sur le site de l’OIC.  
 
 

c) Éditeur 
L’éditeur est un utilisateur pouvant intégrer tous types de contenu au site de l’OIC. 
Selon les tâches qui lui sont assignées, il sera responsable de la mise en ligne de 
publication ou de l’archivage d’évènements sur le site de l’OIC.   
 
 

d) Administrateur 
L’administrateur est responsable de la gestion du site de l’OIC. Il peut modifier tous 
les contenus et avoir accès à l’ensemble des fonctions éditoriales.  
 
 

e) Super humain 
Le super humain a accès à toutes les fonctionnalités du site de l’OIC. 
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2.2. SPÉCIFICATIONS GÉNÉRALES 
 
 

2.2.1. Les champs requis 
 
Les champs du formulaire qui sont marqués d’un 
astérisque rouge doivent impérativement être remplis. 
 

 
 
La sauvegarde de l’entrée ne pourra s’effectuer que lorsqu’ils seront tous complétés.  
 
 
 

2.2.2. Titres 
 
Les titres des entrées sont intégrés à partir des fonctionnalités de texte simple. 
Conséquemment, ils ne pourront intégrer les fonctions de mise en page.  
 
Cet aspect pose problème lorsque le titre d’un article ou d’une œuvre est intégré à même le 
titre de l’entrée. Les guillemets français (« ») seront utilisés pour distinguer le titre cité.  
 
 

 
 
 
 

2.2.3. Menus déroulants et l’autocomplétion  
 
Les menus déroulants ou les champs en autocomplétion sont utilisés dans les formulaires 
d’intégration pour rattacher entre eux les contenus.  
 
Ces fonctions permettent à l’intégrateur de sélectionner une entité préexistante, par exemple 
un auteur, et de la ramener à un nouveau contenu. 
 
L’exemple ci-dessous en est un de champ en autocomplétion.  
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On peut identifier les champs en autocomplétion par la molette située à droite de l’encadré de 
la zone texte.  
 
 
 

2.2.4. Les doublons 
 
Lors de la création de nouveaux contenus, tels que les individus ou les références 
bibliographiques, il est important de s’assurer que l’entrée n’existe pas déjà dans la base de 
données afin d’éviter les doublons. Les doublons multiplient les nœuds entre les entrées et 
empêchent les références complètes et systématiques sur le site. 
 
 

 
 
 
Il est possible de vérifier si le contenu existe dans la base de données du site de l’OIC de deux 
manières. La première est possible lors de l’entrée de texte dans un champ en 
autocomplétion : le contenu pourra être sélectionné à partir de la liste qui sera générée dans 
le champ au moment de l’entrée.  
 
La seconde consiste à interroger la base de données via le moteur de recherche. 
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2.2.5. Mise en ligne et sauvegarde 
 
 

Chaque entrée doit être [enregistrée] afin d’être 
conservée et publiée. Il est important de préciser que 
l’usager doit spécifier à la toute fin du formulaire une 
[Option de publication]. Il pourra alors décider s’il veut 
sauvegarder une version qui sera aussitôt [publiée], ou 
[non publiée], dans quel cas elle sera uniquement 
disponible pour consultation auprès des utilisateurs 
authentifiés, mais ne se retrouvera pas sur le site. 
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2.3. WYSIWYG 
 
 
Tous les champs permettant l’ajout d’un contenu texte plus élaboré sont intégrés à partir d’un 
éditeur web aussi appelé WYSIWYG, (What You See Is What You Get). Ils sont habituellement 
nommés BODY ou CORPS dans l’ensemble du site de l’OIC et se distinguent par l’affichage 
d’une barre d’outils dans le cadre supérieur. 
 
 

 
 
 
Le corps du texte peut ainsi intégrer plusieurs fonctions qui sont spécifiques à ce champ. Il est 
d’abord important de noter que le WYSIWYG n’intégrera pas la mise en page provenant d’un 
autre programme, comme Word, ou d’un site internet. Lorsqu’on ajoute un texte, il est 
préférable de l’écrire directement dans le champ plutôt que d’utiliser la fonction [copier/coller]. 
Si toutefois le texte est trop long, on doit le dénuder de sa mise en forme, donc le faire passer 
dans un programme comme Text Edit pour le convertir au format texte.  
 
 
 
La mise en forme peut alors être ajoutée 
manuellement depuis les fonctions du WYSIWIG. 
 
 
 
Il est important de toujours sélectionner le format [Normal] lors de la mise 
en forme de texte via le WYSIWYG.  
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2.3.1. Alignement du texte 
 
Le texte doit être aligné à gauche en tout temps. Ne pas utiliser la fonction [justifier], même si, 
esthétiquement, ça semble plus approprié.  
 
 

 
 

 
 
 

2.3.2. Espaces insécables 
 
Il ne faut jamais insérer d’espace insécable. Tout caractère isolé doit être rattaché au mot qui 
le précède ou le succède.   
 
 

• Les deux points (:) doivent être collés au mot qui précède, même si c’est à l’encontre 
des règles de grammaire française. 

 
 

 
 
 

• Le tiret se rattache au mot succédant l’aparté. 
 
 

 
 
 

• Les guillemets français sont utilisés sans espace insécable, soit directement 
rattachés au contenu qu’ils encadrent («...»).  
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2.3.3. Guillemets  
 
Les guillemets français (« ») sont utilisés en tout temps sur le site de l’OIC, sans espace 
insécable. Il faut évidemment souligner quelques exceptions : 
 
 

• Si l’intégralité du contenu de l’article est en anglais, les guillemets anglais [“ ”] seront 
utilisés. Il faut toutefois noter que lorsqu’un article en anglais est cité dans le cadre 
d’une publication en français, les guillemets français seront utilisés pour marquer la 
citation. 

 
 

 
 
 

• Les guillemets anglais sont utilisés à l’intérieur de citations doubles. 
 
 

 
 
 

 
 

2.3.4. Notes en bas de texte 
 
Les notes en bas de texte sont utilisées uniquement dans le cas d’une situation 
d’annotation, et non pour citer une source ou donner une référence bibliographique.  
 
On utilisera le système de notation des références brèves dans le corps du texte pour identifier 
la source d’une citation. 
 
Les références bibliographiques seront intégrées au contenu via le formulaire des champs. 
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Pour intégrer une note dans le corps du texte, l’utilisateur doit d’abord déterminer l’endroit où il 
souhaite insérer la note. Il doit ensuite intégrer à cet endroit dans le texte, les termes annotés 
et les encadrer de la fonctionnalité suivante : [fn]…[/fn]  
 
L’appel de note se place à l’intérieur des guillemets (s’il y a lieu) et avant le signe de ponctuation. 
 
 

 
 
 
Le résultat sera répercuté dans la version publiée.  
 
 

 
 
 

 
 
 
La numérotation des notes en bas de texte est automatique et la valeur associée à la note est 
déterminée par défaut à partir du chiffre 1. Il est possible pour l’utilisateur de personnaliser la 
numérotation. Pour ce faire, il doit ajouter la valeur qu’il souhaite donner à la note en bas de 
texte à l’intérieur des balises. Par exemple pour une certaine note que l’on souhaiterait 
numéroter 5, on procéderait ainsi : [fn value=”5”]le fragment à mettre en bas de texte(/fn). 
 
Dans le cas d’un appel de note qui renverrait à un ouvrage précis, on utilisera la formule 
suivante [Voir auteur (date)]. 
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2.3.5. Références brèves dans le corps du texte 
 
Le style de protocole bibliographique adopté pour l’intégration des contenus dans le site de l’OIC 
est de type [auteur/date]. Les références en notes de bas de texte sont donc abolies au profit 
de références brèves placées directement dans le corps du texte, et entre parenthèses. 
 
 
À noter qu’en aucun cas, l’abréviation [p.] ne sera utilisée dans les références brèves, 
même s’il s’agit de simplement mentionner un numéro de page. Lorsque la citation est 
exacte, il est nécessaire de fournir un numéro de page.  
 
 

• On utilisera donc le système de notation [(auteur, date: page)].  
 

• Dans le cas où il est question de citer plusieurs pages, on utilisera le système de 
notation [(auteur, date: page-page)]. 

 
• Si l’auteur est mentionné dans la phrase qui précède la citation, on utilisera le système 

de notation [(date: page)]. 
 

• Si la date est mentionnée dans la phrase qui précède la citation, on utilisera le système 
de notation [(auteur: page)]. 

 
• Lorsque l’ouvrage cité est une réédition, on indiquera la date de publication originale 

selon le système de notation [(auteur, date de réédition [date de publication 
originale])]. 

 
• Si l’auteur et la date sont mentionnés dans la phrase qui précède la citation, on utilisera 

le système de notation [(page)]. 
 

• S’il ne s’agit pas d’une citation, mais simplement d’une référence, on utilisera le système 
de notation [(auteur, date)]. 
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2.3.6. Citations 
 
Les citations dans les textes du site de l’OIC seront toujours encadrées de guillemets français. 
Pour le cas de textes dont la langue est l’anglais, les guillemets anglais seront utilisés pour 
marquer la citation.  
 
 

 
 
 
Dans le cas d’une citation longue (de plus de trois lignes), on doit mettre le texte en retrait et 
sans utiliser les guillemets. La source sera nommée en utilisant le système de notation des 
références brèves.  
 
Ne pas oublier la ponctuation finale des citations mises en exergue ou en retrait. 
 
 

 
 
 
Il faut noter que dans le cas de termes reliés à une action à exécuter par l’usager, soit par 
facteur d’interactivité ou de fonctions intégrées à un média, comme dans le cas où l’usager 
serait invité à appuyer sur « play », le terme sera traité comme une citation et sera encadré de 
guillemets français.  
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2.3.7. Mots de langue étrangère 
 
Les mots de langue étrangère sont en italique. Lors de l’utilisation dans le texte de termes 
particuliers ou de néologismes, tels que, flabbergasted, sousveillance, arrivederci, moé, 
l’utilisation de l’italique est nécessaire.  
 
Ne pas utiliser le caractère gras. Pour mettre l’accent sur certains mots ou certaines 
expressions dans le corps du texte, on utilisera l’italique. 
 

 
 

 
 
 
2.3.8.  Liens hypertextuels 

 
Pour intégrer un lien hypertextuel, l’utilisateur doit d’abord sélectionner dans le corps du texte 
les termes qu’il souhaite transformer en hyperlien. 
 
 

 
 
 

Tous les liens hypertextuels doivent être référencés dans le texte. Il est toutefois important de 
spécifier la nature du lien afin que l’usager ne soit pas systématiquement redirigé à l’extérieur 
du site de l’OIC.  
 
 
L’icône suivante lui permettra de créer l’hyperlien. 
 
 

 
 
 
Dans l’encadré de la zone texte URL, l’utilisateur doit ajouter l’adresse URL du site auquel le 
terme serait hyperlié. 
 
L’utilisateur doit sélectionner l’onglet [cible] pour ensuite définir le type d’hyperliens.  
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Pour en renvoi interne au site, on doit sélectionner [<non défini>],  ce qui provoquera l’ouverture 
du lien sur la page en cours.  
 
Pour un renvoi qui est extérieur au site de l’OIC, l’utilisateur doit privilégier la cible [nouvelle 
fenêtre], afin d’initier l’ouverture d’une nouvelle fenêtre et non la substitution de celle du site de 
l’OIC.  
 
 
 
 

2.3.9. Encadrés 
 
Le WYSIWYG permet de mettre l’accent sur un fragment de texte en grossissant sa police et 
en l’encadrant dans le corps du texte.  
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Pour se faire, l’utilisateur doit sélectionner les termes qu’il souhaite faire ressortir, et utiliser 
l’icône suivante : 
 

 
 
 
Le texte se mettra alors en retrait et la fonction sera répercutée sur le contenu sauvegardé. 
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2.3.10. Insérer un média 
 
Le champ du WYSIWYG permet de faire l’ajout d’un contenu de type [image], [vidéo] ou [audio] 
à l’intérieur du corps du texte.  
 
 

 
 
 
Afin d’intégrer ce type de document à l’intérieur du texte, l’utilisateur doit d’abord avoir créé 
ce contenu dans le site de l’OIC, de manière à ce qu’il puisse être récupéré (pour plus de 
précision, voir la section 3 : intégration des contenus). 
 
 
Après avoir déterminé l’endroit dans le texte où le document s’insérera, l’utilisateur doit 
sélectionner l’icône suivante :  

 
 
 
 
 
Cette icône le redirigera vers un champ en autocomplétion d’où il pourra récupérer le 
document, en entrant le titre du document tel qu’il a été préalablement enregistré dans le site.  
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MOYEN 
 
 
L’utilisateur doit alors choisir la taille de présentation du document dans le corps du texte. S’il 
sélectionne [moyen].  
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GRAND 
 
 
Le document occupera la moitié droite du cadre et s’il choisit [grand], il remplira l’espace du 
cadre. 
 
 

 
 
 
Dans le cas des médias de type AUDIO ou VIDÉO, il faudra toujours choisir le format [grand] 
puisque les formats d’affichage sont déjà prédéterminés.  
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3.  INTÉGRATION D’UN CONTENU 
 
 
Le contenu du site de l’OIC relève de la logique des hyperliens, ou encore des nœuds (points 
nodaux), qui sont liés par défaut et permettent l’échange entre les différents éléments du 
contenu sur l’ensemble du site. Il faut considérer le site de l’OIC comme une base de données, 
à l’intérieur de laquelle les unités sont liées via les contenus et la taxonomie.  
 
Les contenus peuvent aussi bien prendre la forme d’un texte, d’une référence bibliographique, 
d’une image, d’une vidéo ou encore d’un enregistrement audio : chacun de ces types enrichit le 
site par la diversité et la spécificité de leur nature médiatique. Il est alors possible de visionner 
une présentation de colloque, qui renverra à des références  bibliographiques, qui renverront 
elles-mêmes à des articles les ayant cités, et ainsi de suite. 
 
 
 
3.1 SÉLECTION D’UN CONTENU 
 
 
Le type de contenu correspond au type d’entrée que l’utilisateur doit créer. Pour accéder à la 
liste, l’usager doit sélectionner le lien [Ajouter contenu] en haut de l’écran.  
 
 

 
 
 
Une liste des types de contenu se déroule. L’usager doit ensuite choisir le type de contenu 
approprié.  
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Cette liste propose plusieurs types de contenu : 
 
 

• Article d’une publication 
• Article ReMix 
• Audio 
• Cahier ReMix 
• Carnet de recherche 
• Communication d’évènement 
• Conférence 
• Entrée de carnet 
• Image 
• Individu 
• Publication 
• Référence bibliographique 
• Séance 
• Vidéo 
• Évènement 

 
 
Le formulaire des champs est spécifique à chacun des types de contenu. L’utilisateur doit 
remplir chacun des champs requis du formulaire, qui sera ensuite pris en compte pour créer 
l’entrée.  
 
Certains types de contenu se préciseront selon les choix de l’usager : dans le cas de [Article 
d’une publication], le formulaire demandera à l’utilisateur de sélectionner qu’il s’agisse soit d’un 
article des membres, d’un article d’un cahier Figura, etc. Les champs du formulaire seront 
conséquemment modifiés. 
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3.2. TYPES DE CONTENUS PRÉALABLES 
 
 
Certains types de contenus doivent être créés avant d’autres afin de pouvoir être récupérés 
par ceux-ci. C’est le cas pour une image, une vidéo ou encore un individu. Ces types sont 
associés à un cadre plus grand et fonctionnent comme des entrées autonomes, pouvant être 
reliés à un ou plusieurs cadres.  
 
 
 

3.2.1. Individu 
 
Tous les individus intégrés à la base de données de l’OIC doivent être créés indépendamment 
des contenus auxquels ils seront rattachés. Fonctionnant de la même manière qu’un 
contenu audio ou vidéo, le moteur de recherche considèrera les individus indépendamment 
des entrées dans lesquelles ils apparaissent de manière à les relier à l’ensemble des contenus 
où ils sont impliqués. Par exemple, en cherchant le nom de Bertrand Gervais, on tombe sur 
l’ensemble de ses communications, articles, références bibliographiques, colloques qu’il a 
organisés ou encore dans lesquels il a participé.  
 
 
L’individu doit être créé avant le contenu dans lequel il sera intégré.  
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
 
 

 
 
 
Il est nécessaire de préciser que dans le cas d’un individu, tous les champs du formulaire ne 
seront pas systématiquement remplis. Il sera possible de revenir sur la fiche pour la compléter. 
 
 

• Dans le champ PORTRAIT, il est possible de téléverser une image de l’individu pour 
enrichir sa fiche. 

 
 

• Dans le champ NOM, on inscrit le nom de l’individu en suivant le format [Nom, Prénom], 
donc Savoie, Ariane. 
 



	  
	  

	   25	  

 
 

• Dans le champ LANGUE, on conserve la valeur par défaut [indépendant de la langue] 
afin que l’individu soit affiché dans les versions francophone et anglophone du site.  

 
 

 
 
 

• Pour le STATUT, on sélectionne toutes les valeurs appropriées. On sélectionne 
MEMBRE si l’individu est membre du centre de recherche Figura.  
 
 

• Si l’individu possède un COMPTE UTILISATEUR sur le site de l’OIC on doit le lier à 
l’entité correspondante.  

 
 

 
 
 

• Dans le champ INSTITUTION, on indique l’Université ou l’organisme auquel l’individu 
est rattaché dans le cadre de ses recherches. Il faut noter que le champ utilise la 
fonction du menu déroulant. Il faudra noter au long les noms d’université et non leur 
acronyme.  

 
Ex. : Université du Québec à Montréal et non UQAM. 
 
Il est important de préciser que le nom officiel de l’institution doit être utilisé, lorsque possible. 
S’il s’agit de University of San Diego, on choisira cette appellation plutôt que sa traduction en 
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français. Dans le cas où la langue officielle de l’institution utilise une graphie étrangère, on 
privilégiera la traduction officielle dans l’alphabet romain.  
 

• Si l’individu est membre du centre de recherche Figura, on copie le lien URL de sa 
FICHE FIGURA. 
 

 
• Dans le champ BIOBIBLIOGRAPHIE, il est possible d’intégrer une courte description 

des travaux de recherche de l’individu.  
 
 
 

3.2.2. Audio  
 
L’usager doit sélectionner [Audio] lorsque le contenu à intégrer est un enregistrement audio.  
 
La particularité des contenus de type média, c’est qu’ils doivent exister en tant qu’élément 
distinct dans la base de données. Ils ne constituent pas à eux seuls l’entrée sur le site, mais 
seront appelés par un type-cadre. Dans le cas d’une communication de colloque avec 
enregistrement audio, l’usager devra d’abord créer le contenu de type communication de 
colloque, et ensuite y rattacher l’élément audio spécifique s’y référant. 
 
 
Le document audio doit être créé avant le contenu dans lequel il sera intégré.  
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
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• Le champ TITRE doit être représentatif du contenu auquel l’entrée audio sera 
rattachée. Par exemple s’il est question d’une communication d’évènement dont le titre 
est : 
  

 

 
 
 
L’entrée audio sera nommée de la même façon en précisant qu’il s’agit d’un document audio. 
Si plusieurs documents doivent être intégrés au même contenu, il est important de les 
numéroter. 
 
 

 
 
 
Noter qu’il est essentiel de retenir le titre du document puisqu’il sera possible de le lier à une 
entrée à partir de celui-ci. 
 
 

• Le champ LANGUE doit conserver sa valeur par défaut, soit [indépendant de la 
langue] afin que l’entrée soit affichée dans les versions francophone et anglophone du 
site.  
 

 
• Dans le champ DOCUMENT AUDIO, on téléverse le document original en format MP3 

ou wav. Il faut noter qu’il faut privilégier les fichiers audio peu lourds. Les documents ne 
doivent pas avoir un poids supérieur à 6.84 Go.  
 

• Dans le champ en autocomplétion CONTENU RÉFÉRENT, on indiquera le contenu 
auquel se rattache le média.  
 

 
 
À NOTER QUE SI LE DOCUMENT AUDIO EST UN DOCUMENT DONT LES DROITS 
N’APPARTIENNENT PAS À L’OIC, COMME UNE CHANSON OU UN ENREGISTREMENT. LE 
TITRE DOIT SE RAPPORTER AU CONTENU ORIGINAL, ET NON À L’ENTRÉE CRÉÉE SUR LE 
SITE DE L’OIC. LES SOURCES DOIVENT D’AILLEURS ÊTRE CORRECTEMENT IDENTIFIÉES 
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3.2.3. Vidéo  

 
Le contenu vidéo est un type média qui doit être créé de manière indépendante, puis rattaché 
à un contenu afin d’être répertorié dans la base de données du site de l’OIC. Il est 
habituellement lié à une conférence ou à tout type d’évènement, mais peut aussi être un 
extrait de film, etc. que l’usager souhaite intégrer à une entrée de carnet, ou à un article.  
 
 
La vidéo doit être créée avant le contenu dans lequel elle sera intégrée.  
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
 
 

 
 
 

• Le champ TITRE doit être représentatif du contenu auquel l’entrée vidéo sera 
rattachée. Par exemple s’il est question d’une communication d’évènement dont le titre 
est : 
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L’entrée vidéo sera nommée de la même façon en précisant qu’il s’agit d’un document vidéo. Si 
plusieurs documents doivent être intégrés au même contenu, il est important de les 
numéroter. 
 
 

 
 
 
Noter qu’il est essentiel de retenir le titre du document puisqu’il sera possible de le lier à une 
entrée à partir de celui-ci. 
 
 

• Le champ LANGUE doit conserver sa valeur par défaut, soit [indépendant de la 
langue] afin que l’entrée soit affichée dans les versions francophone et anglophone du 
site.  
 

 
• Dans le champ DOCUMENT VIDÉO, on téléverse le document original en format mp4, 

ogg, avi, mov, wmv, flv, ogv, ou webm. Il faut noter que le document ne doit pas avoir un 
poids supérieur à 6.84 Go. On doit téléverser le document vidéo en un seul de ces 
formats admissibles. Un travail de conversion dans les autres formats sera exécuté 
automatiquement.  
 

• Dans le champ en autocomplétion CONTENU RÉFÉRENT, on indiquera le contenu 
auquel se rattache le média.  
 

 
 
À NOTER QUE SI LE DOCUMENT VIDÉO EST UN DOCUMENT DONT LES DROITS 
N’APPARTIENNENT PAS À L’OIC, COMME UN EXTRAIT DE FILM OU UN 
ENREGISTREMENT. LE TITRE DOIT SE RAPPORTER AU CONTENU ORIGINAL, ET NON À 
L’ENTRÉE CRÉÉE SUR LE SITE DE L’OIC. LES SOURCES DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉES 
CORRECTEMENT. 
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3.2.4. Image 
 
L’image est un type média. Elle n’existe habituellement pas de manière indépendante, mais elle 
est constituée à partir du moment où elle doit s’insérer dans un cadre. L’usager sélectionne 
[Image] lorsqu’il doit intégrer une image à son contenu. L’image s’ajoute ainsi à la base de 
données et pourra être répertoriée de manière indépendante par le moteur de recherche. 
 
 
L’image doit être créée avant le contenu dans lequel elle sera intégrée.  
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Le champ TITRE doit être représentatif du contenu auquel l’image sera rattachée s’il 
est question d’un document dont les droits appartiennent à l’OIC ou à l’utilisateur, et qui 
est conçu spécifiquement pour un contenu du site de l’OIC. Le titre d’une image se 
composera ainsi :  
 
Nom de l’artiste, Prénom de l’artiste. Année. «Titre de l’image» 
 
Noter qu’il est essentiel de retenir le titre du document puisqu’il sera possible de le lier 
à une entrée à partir de celui-ci. 
 
Le champ TITRE n’apparaît que sur la page du média et ne sera pas intégré au sein du 
texte dans lequel l’image est intégrée. 
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• Le champ LANGUE doit conserver sa valeur par défaut, soit [indépendant de la 
langue] afin que l’entrée soit affichée dans les versions francophone et anglophone du 
site.  

 
 

• Dans le champ IMAGE, on téléverse le document original en format png, gif, jpg, ou 
jpeg. Il faut noter que le document ne doit pas avoir un poids supérieur à 6.84 Go. On 
doit téléverser le document en un seul de ces formats admissibles.  
 
Lorsque l’image est téléversée dans le formulaire, un champ supplémentaire apparaît. 
Le texte inscrit dans le champ TEXTE ALTERNATIF apparaitra à la place de l’image si 
celle-ci est défectueuse au sein du texte. On inscrira alors dans le champ TEXTE 
ALTERNATIF le titre complet de l’image. 

 
 

• Dans le champ en autocomplétion CONTENU RÉFÉRENT, on indiquera le contenu 
auquel se rattache le média.  
 
 

• Le champ CRÉDIT doit être complété. S’il s’agit d’une image prise par un individu, on le 
nommera. Si l’image provient d’un site web ou d’un ouvrage, la source documentaire 
doit être citée. Si l’image provient d’un réseau social, on nommera l’abonné qui a publié 
ladite image. Si l’image est libre de droit, on ne remplit pas le champ CRÉDIT. Ce 
champ apparaitra sous l’image intégrée au sein d’un texte. 
 
Si l’image est un meme, le crédit est donné au site qui l’héberge en inscrivant le Nom 
du site. 
 

• Le champ LÉGENDE apparaîtra dans 
le bas de l’image une fois celle-ci 
sauvegardée, sous le champ CRÉDIT. 
C’est l’endroit où l’on peut donner de 
l’information additionnelle. Il est à 
compléter selon les spécificités du 
WYSIWYG.  
 
Toutefois, le champ LÉGENDE est 
obligatoire. C’est pourquoi il est 
nécessaire, avant d’ajouter toute autre 
information additionnelle, d’indiquer la 
référence complète de l’image selon le 
modèle suivant :  
 
Fig. X: Nom, Prénom. Année. «Titre» 
[Médium] 

 
Noter que l’inscription Fig. X n’est 
nécessaire que lorsque les figures 
sont numérotées au sein du texte 
auquel se rattache l’image 



	  
	  

	   32	  

3.2.4.1. Composantes de la légende 
 
 

• NOM, PRÉNOM 
 
Dans le cas où il n’y a qu’un seul auteur de l’image/artiste, on inscrira Nom de l’auteur, 
Prénom de l’auteur. 
 
Dans le cas où l’image a deux auteurs, on inscrira Nom de l’auteur I, Prénom de 
l’auteur I et Nom de l’auteur 2, Prénom de l’auteur 2. 
 
Dans le cas où l’image a trois ou plusieurs auteurs, on inscrira Nom de l’auteur I, 
Prénom de l’auteur I; Nom de l’auteur 2, Prénom de l’auteur 2 et Nom de l’auteur 3, 
Prénom de l’auteur 3. 
 
Si l’auteur de l’image est inconnu, on inscrira Auteur inconnu. 
 
Si l’auteur de l’image désire conserver son anonymat, on inscrira Anonyme. 
 
Si l’image est un meme, le nom de son auteur sera celui de l’utilisateur qui l’a créée. 
 
Si l’auteur de l’image est un organisme, on inscrira le Nom de l’organisme. 
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• ANNÉE 
 
On inscrira dans la légende l’année de réalisation de l’image. Si l’année de réalisation 
est inconnue, on inscrira Année inconnue. 
 
 

• TITRE 
 
Il faut nécessairement inscrire le titre de l’image entre guillemets français en 
supprimant les espaces insécables, conformément aux règles de rédaction du 
WYSIWYG. 
 
Si deux ou plusieurs images portent le même titre, on ajoutera [1] après le titre de la 
première image et [2] suivant le titre de la seconde, et ainsi de suite. 
 
 

• MÉDIUM 
 
On inscrira dans la légende, entre crochets et la suite du titre, le type de médium ou de 
support (photographie, film, huile sur toile, etc.). 
 
Dans le cas d’une Capture d’écran, il est possible de préciser la nature de la capture 
d’écran. Il suffit de faire suivre Capture d’écran d’un deux-points (:) et d’ajouter la 
précision de support (Navigation filmée, Jeu vidéo, Application X, etc.). 
 
Dans le cas d’une photographie prise avec un téléphone cellulaire, on inscrira Image 
numérique avec altérations d’application mobile (si altérations il y a). 
 
Dans le cas de la capture d’écran d’un film sur pellicule argentique, on inscrira 
Photogramme, suivi du minutage. 
 
Dans le cas d’une capture d’écran d’une vidéo, on inscrira Capture d’écran d’une vidéo. 
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3.2.5. Référence bibliographique  
 
Les références bibliographiques sont des contenus qui sont créés de manière indépendante 
afin de pouvoir être récupérées par un autre type de contenu et y être liées.  
 
 
Il existe deux utilisations pour les références bibliographiques sur le site qui seront intégrées 
de manière différente dans le formulaire d’édition, soit les références de types [pour citer ce 
document] et celles plus classiques de type [bibliographie].  
 
 
Les références de type [pour citer ce document] sont intégrées à partir d’un champ du 
même titre et sont utilisées pour donner la référence du contenu OIC duquel il est question.  
 
 
Les références de type [bibliographie] sont utilisées pour rendre compte des sources 
documentaires du contenu duquel il est question.  
 
 
Les références bibliographiques constituent la base de données contenant le cadre théorique 
de l’ensemble du contenu du site de l’OIC. L’usager sélectionne le type [Référence 
bibliographique] lorsqu’il doit intégrer une œuvre ou un ouvrage théorique, lesquels sont cités 
dans un contenu ou encore sur lesquels s’appuient ce contenu.  
 
 
La bibliographie de l’OIC ainsi référencée permet au moteur de recherche de mettre en 
relation différents textes, conférences, images, etc. s’appuyant sur un cadre théorique 
similaire, et ainsi permettre une recherche par thématique théorique.  
 
Il est essentiel de vérifier la concordance de la graphie des noms d’auteurs. Le contenu 
«Individu», le nom intégré dans la référence bibliographique et le nom de l’auteur cité au sein 
du texte doivent respecter la même graphie. 
 
 
La référence bibliographique doit être créée avant le contenu dans lequel elle sera intégrée.  
 
 
Se référer à la section 5 du protocole pour le détail de l’intégration.  
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3.3. TYPES DE CONTENUS SPÉCIFIQUES 
 
 
Certains types de contenus sont des contenus spécifiques qui permettent l’ajout d’un Cahier 
ReMix ou d’un article ReMix au site de l’OIC. Ils intègrent les contenus préalables et 
déterminent la nature des éléments qui y seront présentés.  

 
 
 

3.3.1. Cahier ReMix 
 

Les Cahiers ReMix sont des publications spécifiques au site de l’Observatoire de l’imaginaire 
contemporain. L’usager sélectionne [Cahier ReMix] lorsqu’il doit créer le cadre reliant tous 
les articles. Il sera donc intégré à la base en premier, afin que les articles puissent y être liés.  

 
En accédant au formulaire des champs, l’usager devra préciser le type de publication duquel il 
s’agit. En sélectionnant la valeur [Cahier ReMix], le formulaire sera modifié conséquemment.  
 
 
 
 
 
Le formulaire se détaille ainsi :  
 
 
 

• Dans le champ TITRE, on inscrit le 
titre de l’entrée dont il est question.  

 
 

• Dans le champ INSTITUTION, on 
indique l’Université ou l’organisme 
auquel la publication est rattachée. Il 
faut noter que le champ utilise la 
fonction du menu déroulant. Il faudra 
noter au long les noms d’université et 
non leur acronyme.  

 
Ex. : Université du Québec à Montréal et non 
UQAM. 
 
Il est important de préciser que le nom officiel de l’institution doit être utilisé, lorsque possible. 
S’il s’agit de University of San Diego, on choisira cette appellation plutôt que sa traduction en 
français. Dans le cas où la langue officielle de l’institution utilise une graphie étrangère, on 
privilégiera la traduction officielle dans l’alphabet romain.  
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• Dans le champ DIRECTION DU CAHIER, on indique le ou les directeur(s) du cahier. Si 
l’individu n’existe pas dans la base de données de l’OIC, il faut le créer afin qu’il y soit lié.  

 
 

• L’option THIS CONTENT WILL BE TRANSLATED permet de distinguer les contenus à 
afficher dans les versions anglophone et francophone du site. Par défaut, les entrées 
seront présentées dans les deux versions du site, peu importe leur langue de rédaction. 

 
 
  
 
 
 
 
S’il s’agit d’un contenu spécifique à l’une où l’autre des versions du site de l’OIC, l’intégrateur 
pourra cocher la case et sélectionner la valeur correspondante. Dans la plupart des cas, les 
Cahiers ReMix resteront indépendants de la langue et l’intégrateur n’aura pas à sélectionner 
de valeur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le formulaire des champs de l’entrée de carnet, il y a deux sections pour entrer du 
contenu texte (WYSIWYG). La première est le champ TEASER et la deuxième le champ 
CORPS.  
 
 

• L’utilisateur doit utiliser le champ TEASER s’il désire mettre les premières phrases de 
son texte en accroche. L’usager pourra alors avoir accès avant l’ouverture du contenu 
à une courte description du cahier, lors de la consultation de la liste complète des 
publications.  
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• L’utilisateur doit utiliser le champ INTRODUCTION s’il désire mettre les premières 
phrases de son texte en vedette. Le champ Intro est présenté dans le contenu complet 
et se démarque du corps du texte en se présentant différemment.  
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• Le champ CORPS pourra être utilisé afin d’intégrer le texte principal.  
 
 

 
 
 
Dans le cas d’un Cahier ReMix, le champ corps du texte sera utilisé pour ajouter un texte de 
présentation de la publication. Il sera édité selon les règles d’édition électronique décrites dans 
ce protocole.  
 
Il est important de noter que les insertions de contenu textuel dans les champs TEASER, 
INTRODUCTION et CORPS sont faites à partir d’un WYSIWYG. Comme il a été précisé dans 
une section précédente, le WYSIWYG comprend des fonctionnalités particulières telles que 
précédemment détaillées.  
 
Les contenus Cahier ReMix intègrent généralement des documents image, audio et/ou vidéo. 
C’est dans le corps du texte que ces contenus viennent s’incérer. Il s’agira d’utiliser les 
fonctionnalités du WYSIWIG et de créer ces contenus, tel que décrit dans les sections 
précédentes.  
 
Il est important de noter que dans le champ CORPS, le premier élément à intégrer est un 
contenu image, celui en tête du cahier. La description du cahier suivra le nœud ainsi créé. 

• Le champ POUR CITER CE DOCUMENT est un champ spécialement conçu afin que les 
entrées de contenu sur le site de l’OIC soient répertoriées comme références 
bibliographiques et soient liées à leur contenu. 

	  
	  

	  
	  
 
Il s’agit de créer une référence bibliographique de type [OIC - Cahier ReMix] et de la récupérer 
dans le champ POUR CITER CE DOCUMENT en utilisant le titre de l’entrée. C’est un champ en 
autocomplétion qui permettra de récupérer la référence bibliographique. Voir la section 5 de 
ce protocole pour créer la référence bibliographique [OIC - Cahier ReMix]. 
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• Le champ IMAGE COUVERTURE permet de téléverser une image qui sera présentée 
en tête de l’article du cahier. Celle-ci sera d’ailleurs reproduite dans le carrousel de 
sélection.  
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Les champs contenus sous le titre CRÉDITS 
DU CAHIER rassemblent :  
 
 

• les individus responsables du 
COMITÉ SCIENTIFIQUE ; 
 
 

• les individus responsables de la 
RÉVISION DU CONTENU ; 
 
 

• les individus responsables de 
l’INTÉGRATION DU CONTENU ;  
 
 

• les remerciements.  
 
 
 
 
 
Si un individu n’existe pas dans la base de données de l’OIC, il faut le créer afin qu’il y soit 
lié.  
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3.3.2. Article d’un cahier ReMix 

 
L’usager doit sélectionner [Article ReMix] lors qu’il doit entrer un article d’un Cahier ReMix.  
 
On note qu’il est nécessaire de créer le cahier avant d’intégrer les articles puisqu’ils doivent y 
être liés. Il faut noter que l’article ReMix doit être complémenté d’au moins une image qui sera 
présentée dans le carrousel de présentation du cahier ReMix.  
 
 
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
 
 

• Dans le champ TITRE, on inscrit le 
titre de l’entrée dont il est question.  

 
 

• Dans le champ CAHIER ReMix, 
l’usager peut choisir, parmi les 
Cahiers ReMix déjà existants, celui 
auquel se rattache l’article en 
question. 

 
 

• Dans le champ AUTEUR(S), on 
indique le ou les auteurs de l’article. 
Si l’individu n’existe pas dans la base 
de données de l’OIC, il faut le créer 
afin qu’il y soit lié.  

 
 

• Dans le champ INSTITUTION 
AFFILIÉE, on indique l’Université ou 
l’organisme auquel la publication est 
rattachée. Il faut noter que le champ 
utilise la fonction du menu déroulant. 
Il faudra noter au long les noms 
d’université et non leur acronyme. 
Ex. : Université du Québec à Montréal 
et non UQAM. 

 
Il est important de préciser que le nom officiel de l’institution doit être utilisé, lorsque possible. 
S’il s’agit de University of San Diego, on choisira cette appellation plutôt que sa traduction en 
français. Dans le cas où la langue officielle de l’institution utilise une graphie étrangère, on 
privilégiera la traduction officielle dans l’alphabet romain.  
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• L’option THIS CONTENT WILL BE TRANSLATED permet de distinguer les contenus à 
afficher dans les versions anglophone et francophone du site. Par défaut, les entrées 
seront présentées dans les deux versions du site, peu importe leur langue de rédaction. 

 
  
 
 
 
 
S’il s’agit d’un contenu spécifique à l’une où l’autre des versions du site de l’OIC, l’intégrateur 
pourra cocher la case et sélectionner la valeur correspondante. Dans la plupart des cas, les 
Articles des Cahiers ReMix resteront indépendants de la langue et l’intégrateur n’aura pas à 
sélectionner de valeur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le formulaire des champs de l’entrée de carnet, il y a trois sections pour entrer du 
contenu texte (WYSIWYG). La première est le champ TEASER, la deuxième le champ INTRO 
et la troisième, le champ CORPS.  
 

• L’utilisateur doit utiliser le champ TEASER s’il désire mettre les premières phrases de 
son texte en accroche. L’usager pourra alors avoir accès avant l’ouverture du contenu 
à une courte description de l’article, lors de la consultation de la liste complète des 
publications.  
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• L’utilisateur doit utiliser le champ INTRODUCTION s’il désire mettre les premières 
phrases de son texte en vedette. Le champ Intro est présenté dans le contenu complet 
et se démarque du corps du texte en se présentant différemment.  
 
Le champ INTRODUCTION est réservé à la mise en valeur des premières phrases 
du texte. Celles-ci doivent se répéter au début de l’article. 
 
Il est à noter que si les premières phrases du texte sont une citation en exergue, 
l’utilisateur ne doit pas placer cette dernière en retrait, mais plutôt l’encadrer de 
guillemets et inscrire la référence de la citation entre parenthèse selon la méthode 
(auteur, date). 
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• Le champ CORPS pourra être utilisé afin d’intégrer le texte principal.  
 
 

	  
	  

 
Dans le cas d’un article d’un Cahier ReMix, le champ corps du texte sera utilisé pour ajouter 
un texte de présentation de la publication. Il sera édité selon les règles d’édition électronique 
décrites dans ce protocole.  
 
Il est important de noter que les insertions de contenu textuel dans les champs TEASER, 
INTRODUCTION et CORPS sont faites à partir d’un WYSIWYG. Comme il a été précisé dans 
une section précédente, le WYSIWYG comprend des fonctionnalités particulières telles que 
précédemment détaillées.  
 
Les contenus article d’un Cahier ReMix intègrent généralement des documents image, audio 
et/ou vidéo. C’est dans le corps du texte que ces contenus viennent s’incérer. Il s’agira 
d’utiliser les fonctionnalités du WYSIWIG et de créer ces contenus, tel que décrit dans les 
sections précédentes.  
 
Il est important de noter que dans le champ CORPS, le premier élément à intégrer est un 
contenu image, celui en tête de l’article. L’article suivra le nœud ainsi créé. 
 
 
 

• Le champ POUR CITER CE DOCUMENT est un champ spécialement conçu afin que les 
entrées de contenu sur le site de l’OIC soient répertoriées comme références 
bibliographiques et soient liées à leur contenu. 

	  
	  

	  
	  

 
Il s’agit de créer une référence bibliographique de type [OIC - Article d’un cahier ReMix] et de la 
récupérer dans le champ POUR CITER CE DOCUMENT en utilisant le titre de l’entrée. C’est un 
champ en autocomplétion qui permettra de récupérer la référence bibliographique. Voir la 
section 5 de ce protocole pour créer la référence bibliographique [OIC - Article d’un cahier 
ReMix]. 
 
Il est important de noter que la référence bibliographique doit être créée avant l’entrée de 
carnet afin de pouvoir être récupérée dans le champ.  
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• Le champ MÉDIA POUR IMAGE CARROUSEL permet de téléverser une image qui 
sera présentée en tête de l’article du cahier. Celle-ci sera d’ailleurs reproduite dans le 
carrousel de sélection.  

 
 

• Le champ AUTEUR(S) ET ARTISTE(S) RÉFÉRENCÉS est utilisé pour mettre en relation 
les individus qui sont étudiés dans le contenu.  

 
 

 
 
 
Le champ est à utiliser uniquement s’il n’est pas question d’un ouvrage spécifique de 
l’individu en question, mais de son œuvre ou son travail en général. S’il est question d’un livre 
duquel il est l’auteur ou d’un film qu’il a réalisé, l’information sera intégrée depuis le champ 
BIBLIOGRAPHIE.  

 
 

• Le champ BIBLIOGRAPHIE est celui où l’on récupérera les références 
bibliographiques précédemment créées. On utilise le champ pour lister les sources 
documentaires ainsi que les œuvres desquelles il question dans le contenu. L’ordre de 
présentation des ouvrages dans le module BIBLIOGRAPHIE doit respecter l’ordre 
alphabétique des noms d’auteurs. Voir la section 5 de ce protocole pour créer la 
référence bibliographique. 

 
 

 
 
 

• Le groupe de champs TAXONOMIE renvoie à la déclinaison du contenu en mots clés 
qui seront répertoriés par le moteur de recherche et la recherche par facettes. Se 
référer à la section 4 de ce protocole.  
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4.  TAXONOMIE 
 
 
 
4.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX 
 
La taxonomie pose une division sémantique sur l’ensemble des contenus du site de l’OIC.  
 
 
Le site rassemble les recherches des membres de Figura, par la diffusion électronique 
d’articles scientifiques, de publications officielles, des enregistrements d’évènements, et 
autres. L’ensemble de ces contenus offre un point de vue scientifique sur un aspect propre à 
l’imaginaire, large thème commun aux chercheurs de Figura.  
 
 
La taxonomie est un ensemble de termes classés, même catégorisés, selon leur 
appartenance sémantique et rattachée à chacun des contenus. La taxonomie est utilisée 
comme un outil; liée au moteur de recherche, elle classe ou regroupe chacune des entrées 
pour faciliter la navigation et la recherche de l’utilisateur. Elle marque la division sémantique 
des recherches et trace l’étendue des objets de l’imaginaire.  
 
 
La taxonomie est un module complémentaire au site de l’OIC qui s’intègre à partir du 
formulaire des champs. Un contenu sera donc taxonomisé dès son intégration.  
 
 
Comme le site de l’OIC en est un de recherche, la multitude des contenus répertoriés sur le 
site doit être catégorisée de manière à pouvoir être récupérée par le moteur de recherche.  
 
 
Dans un premier temps, le moteur de recherche procède 
à une exploration du site selon les mots clés choisis par 
l’usager. Par exemple, si le sujet de recherche de l’usager 
porte sur le [fragment], l’usager entrera le mot clé 
[fragment] dans le moteur.  
 
 
Lors d’une recherche sur le site de l’OIC, le moteur de recherche ira récupérer dans 
l’intégralité des contenus les termes sélectionnés. Les résultats de recherche afficheront 
alors l’ensemble des contenus où le terme [fragment] est répertorié.  
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Dans plusieurs cas, il sera donc nécessaire de préciser la recherche via la taxonomie afin d’en 
mieux cibler l’objet.  
 
 
La taxonomie fonctionne de pair avec le moteur 
de recherche.  
 
 
Elle vient surdéterminer les documents par une 
classification sémantique. Lors d’une recherche 
sur le site de l’OIC, les facettes s’affichent à la 
gauche de l’écran. En sélectionnant l’une ou 
l’autre des facettes, l’usager pourra préciser 
sa recherche. Il pourra donc naviguer sur le 
site selon la thématique de son sujet d’étude.  
 
 
Il est important de noter que c’est l’entrée de 
mots clés qui viendra préciser le détail 
contenu par le document et que la taxonomie, 
ou la recherche par facettes permettra de 
poser un filtre sur les résultats de recherche. 
Les deux fonctionnent en complémentarité et 
n’ont pas les mêmes visées sémantiques.  
 
 
 
En sélectionnant le terme [fragment], on 
dénombre 87 éléments trouvés. Les 
facettes diviseront les résultats selon les 
catégories auxquelles les contenus sont 
associés.  
 
 
Le TYPE correspond au type de contenu 
dont il est question. L’usager pourra donc 
appliquer un filtre qui générera l’affichage 
d’un type unique. Par exemple, s’il s’agit 
d’une recherche d’articles, en sélectionnant 
le type ARTICLE D’UNE PUBLICATION, 
uniquement les articles seront présentés 
dans les résultats de recherche.  
 
 
Si l’usager travaille sur un corpus européen 
du XXe siècle, en sélectionnant le terme 
EUROPE sous CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE, 
puis XXe siècle sous PÉRIODE HISTORIQUE, 
seuls les documents ainsi taxonomisés 
seront affichés.  



	  
	  

	   48	  

 
 
Il est important de noter que le moteur de recherche du site de l’OIC ne va pas uniquement 
puiser dans les contenus du site, mais dans tous les sites qui lui sont affiliés. Il sera donc 
possible de consulter des articles provenant des sites de Figura ou encore de Salon Double à 
partir d’une recherche dans l’OIC.  
 
 
Lors de l’intégration d’un contenu sur le site de l’OIC, il faut dès lors déterminer les 
facettes qui lui seront relatives par la taxonomie dans le formulaire des champs.  
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4.2. TAXONOMISER UN CONTENU 
 
 
Dès l’intégration d’un contenu, l’usager devra sélectionner les valeurs correspondant au 
propos du document en question dans la taxonomie.  
 
À l’intérieur du formulaire des champs, la section TAXONOMIE regroupe les différents 
vocabulaires qui distinguent les termes par catégorie. 
 
 

 
 
 

À partir des listes disponibles, l’usager pourra sélectionner les termes correspondants. Le 
champ utilise la fonction du menu déroulant. L’usager pourra donc sélectionner le terme à 
partir de la liste qui sera ainsi déroulée. 
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Lors de l’intégration du contenu, à partir du formulaire des champs, l’usager pourra 
sélectionner la valeur correspondante en la sélectionnant à partir du signe [+], ou en glissant 
simplement le terme dans le bloc de gauche. 
 
 

 
 
 

La valeur sera alors transférée dans le bloc de sélection. L’usager pourra choisir autant de 
valeurs correspondant à son contenu.  
 
La taxonomie s’affichera dans le contenu complet dans le bas de l’écran. Les termes seront 
divisés par vocabulaire.  
 
 

 
 
 
Lors de la recherche par facette, les termes sélectionnés dans le groupe de champs 
TAXONOMIE permettront de surdéterminer le contenu duquel il est question. Il est important 
de concevoir les termes comme un ensemble signifiant de manière à définir le propos du 
document par catégories. Les termes seront interreliés et détermineront l’appartenance 
sémantique dans la base de données du site de l’OIC.  
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4.3. LES VOCABULAIRES 
 
 
Les facettes sont définies par huit vocabulaires, réfléchissant les axes de recherches propres 
au Centre de recherche Figura et aux figures de l’imaginaire. Logiquement, pour la plupart des 
contenus, il sera possible de les classer selon : 
 
 

• Aires de recherche 
• Période historique 
• Contexte géographique 
• Champs disciplinaires 
• Courants artistiques 
• Problématiques 
• Objets et pratiques culturelles 
• Figures et imaginaires 

 
 
Les catégories ont été déterminées selon une perspective sémantique générale à l’ensemble 
des documents hébergés par l’OIC. Elles en viennent à définir en quelque sorte une rhétorique 
commune à la pratique universitaire. Dans la plupart des contenus, il est possible de 
déterminer une valeur correspondante dans chacun des vocabulaires. Cette classification 
vient surdéterminer la base de données du moteur de recherche.  
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 4.3.1. Aires de recherche 
 
Les aires de recherche sont définies par le centre de recherche FIGURA de l’UQAM. Elles 
s’inscrivent dans la logique des recherches menées par le centre.  
 
 

• Archéologie du contemporain 
Aire de recherche consacrée aux antécédents historiques et épistémologiques des 
figures et des enjeux de l’imaginaire contemporain. 
 

• Enjeux artistiques contemporains 
Aire de recherche consacrée à la modification ou à la transformation de la perception 
et de la conception contemporaines d'un fait artistique. 
 

• Enjeux littéraires contemporains 
Aire de recherche consacrée à la modification ou à la transformation de la perception 
et de la conception contemporaines d'un fait littéraire. 

 
• Figures contemporaines 

Aire de recherche consacrée aux figures centrales de l'imaginaire contemporain. 
 

• Imaginaire de la création 
Aire de recherche consacrée aux réflexions sur les processus créateurs et sur le rôle 
du créateur. 
 

• Imaginaire de la théorie 
Aire de recherche consacrée aux théories de la littérature, de l'art, de l'imaginaire et 
des relations entre le texte et l'image. 

 
• Penser le contemporain 

Aire de recherche consacrée à la théorisation et à la compréhension de la notion de 
« contemporain ». 
 
 

Il s’agit pour l’intégrateur de voir comment le document s’inscrit dans l’une ou l’autre des aires 
de recherche.  
 
Prenons en exemple un article d’une publication : « Le labyrinthe et l'oubli. Fondements d'un 
imaginaire », écrit en 2002 par Bertrand Gervais. Puisqu’il est question dans ce texte de 
l’étude d’une figure contemporaine, le « labyrinthe », il s’inscrirait sous la valeur [Figures 
contemporaines]. 
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4.3.2.  Période historique 
 
Le vocabulaire [Période historique] permet de préciser l’époque visée par l’article. Il s’agit 
pour l’intégrateur de déterminer si une telle information est pertinente  par rapport au 
contenu traité. Si l’information n’est pas utile à la catégorisation par facettes, ce bloc pourra 
rester vide. 
 
 
Les termes sont déclinés chronologiquement.  
 
 

 
 
 

En reprenant l’exemple du texte de Gervais sur le labyrinthe, il sera possible de déterminer que 
le document reprend des concepts et des idées de l’Antiquité et que celles-ci sont 
réactualisées à l’époque contemporaine et même dans l’extrême contemporain.  
 
 
L’intégrateur pourra alors sélectionner les valeurs correspondantes à partir du formulaire des 
champs.  
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Il est important de noter que la période historique sélectionnée ne correspond en aucun 
cas à la date de publication du texte ou encore l’époque contemporaine à son auteur. Elle 
relève uniquement du contenu du document dont il est question. 
 
 
Si le XXIe siècle a été sélectionné, ce n’est pas parce que le texte a été écrit en 2002, mais 
bien parce qu’il traite d’enjeux propres au XXIe siècle.  
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4.3.3. Contexte géographique 
 
Le vocabulaire [Contexte géographique] permet de préciser le contexte géographique relatif 
au contenu traité par le document. Il s’agit pour l’intégrateur de déterminer si une telle 
information est pertinente  par rapport au contenu traité. Si l’information n’est pas utile à la 
catégorisation par facettes, ce bloc pourra rester vide. 
 
 
Les termes sont déclinés selon les divisions géopolitiques en usage.  
 
 
 

 
 

 
En revenant au texte de Gervais, il s’agit de voir si le contexte géographique est pertinent à la 
catégorisation du contenu. Puisqu’il s’agit d’une réactualisation de certains éléments de la 
mythologie grecque, l’intégrateur pourra sélectionner la valeur [Grèce] afin d’y ancrer le 
propos du document. 
 
 

 
 
 

Il est important de noter que le contexte géographique sélectionné ne correspond en 
aucun cas à la provenance du texte ou de l’auteur du texte. Elle relève uniquement du 
contenu du document et des enjeux dont il est question. 
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4.3.4. Champs disciplinaires 
 
Le vocabulaire [Champs disciplinaires] permet de préciser la discipline à laquelle se rattache 
le contenu traité par le document.  
 
Les termes sont déclinés en ordre alphabétique. 
 
 

 

 
 
 
En revenant au texte de Gervais, il s’agit de déterminer à partir de quelles disciplines l’auteur 
développe son objet de recherche. Puisque Gervais enroule sa théorie à partir d’exemples 
d’œuvres appartenant à la fois au [cinéma], à la [littérature] et au [théâtre], l’intégrateur devra 
sélectionner ces trois valeurs. 
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4.3.5. Courants artistiques 

 
Le vocabulaire [Courants artistiques] permet de préciser le courant artistique auquel se 
rattache le contenu traité par le document. Il s’agit pour l’intégrateur de déterminer si une 
telle information est pertinente  par rapport au contenu traité. Si l’information n’est pas utile à 
la catégorisation par facettes, ce bloc pourra rester vide. 
 
Les termes sont déclinés en ordre alphabétique. 
 
 

 
 
 
Pour reprendre l’exemple précédemment utilisé, il s’agit alors de déterminer à quel(s) 
courant(s) artistique(s) le propos de l’article se rattache. Gervais étudie la figure du labyrinthe 
entre autres à partir des théories postmodernes sur la non-linéarité et le fragment dans une 
narration. L’intégrateur pourra donc sélectionner la valeur [postmodernité] puisque ces 
concepts y sont ancrés. 
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4.3.6. Problématiques 

 
Le vocabulaire [Problématiques] décrit les enjeux théoriques et thématiques auxquels se 
rattachent les contenus du site. Ce vocabulaire permet de rendre compte des réflexions 
analytiques spécifiques et de déterminer le sujet de la problématique.  
 
Les termes sont déclinés en ordre alphabétique. 
 
 

 
 
 
Pour reprendre l’exemple précédemment utilisé, il s’agit alors de déterminer à quelle(s) 
problématique(s) les arguments de l’article se rattachent. Gervais étudie la figure du labyrinthe 
entre autres à partir des théories postmodernes sur la non-linéarité et le fragment dans une 
narration. L’intégrateur pourra donc sélectionner les valeurs [non-linéarité] et [narration].  
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4.3.7. Objets et pratiques culturelles 

 
 
Le vocabulaire [Objets et pratiques culturelles] détermine les objets et les pratiques 
culturelles avec lesquels l’auteur soutient ses arguments et rattache son propos.  
 
 
Les termes sont déclinés en ordre alphabétique. 
 
 

 
 
 
Par exemple, en reprenant l’article de Gervais, il s’agit de déterminer quels sont les objets et 
pratiques mis en jeu par l’auteur. Gervais propose une relecture des mythes grecs afin de 
redéployer des figures comme le labyrinthe, la mémoire et l’oubli à partir de romans et de la 
pratique de lecture sur le Web. L’intégrateur pourra donc sélectionner les valeurs [mythologie], 
[roman] et [Internet].  
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4.3.8. Figures et imaginaires 
 
 
Le vocabulaire [Figures et imaginaires] permet de rendre compte des figures contemporaines 
à l’étude dans les contenus ainsi que les imaginaires qui sont déployés par les œuvres 
étudiées dans les contenus du site de l’OIC. Ils sont évoqués dans les productions artistiques 
contemporaines et témoignent des réalités énoncées par les analyses ou les documents du 
site de l’OIC. Elles sont souvent le thème central d’un cahier Figura, d’un colloque, d’une 
conférence. 
 
 
Les termes sont déclinés en ordre alphabétique. 
 
 

 
 
 
Finalement, en reprenant l’article de Gervais, il s’agit de déterminer quelles sont les figures 
étudiées par l’auteur. Gervais propose une relecture des mythes grecs afin de redéployer des 
figures comme le labyrinthe, la mémoire et l’oubli à partir de romans et de la pratique de 
lecture rhizomatique sur le Web. L’intégrateur pourra donc sélectionner les valeurs 
[labyrinthe], [oubli], [mémoire], [rhizome] et [musement].  
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5. RÉFÉRENCE BIBLIOGRAPHIQUE 
 

 
 
Il existe deux utilisations pour les références bibliographiques sur le site qui seront intégrées 
de manière différente dans le formulaire des champs, soit les références de types [pour citer 
ce document] et celles plus classiques de type [bibliographie].  
 
Les références de type [pour citer ce document] sont intégrées à partir d’un champ du 
même titre et sont utilisées pour donner la référence du contenu OIC duquel il est question.  
 
 
Les références de type [bibliographie] sont utilisées pour rendre compte des sources 
documentaires du contenu duquel il est question.  
 
Les références bibliographiques constituent la base de données contenant le cadre théorique 
de l’ensemble du contenu du site de l’OIC. L’usager sélectionne le type [Référence 
bibliographique] lorsqu’il doit intégrer une œuvre ou un ouvrage théorique, lesquels sont cités 
dans un contenu ou encore sur lesquels s’appuient ce contenu.  
 
La bibliographie de l’OIC ainsi référencée permet au moteur de recherche de mettre en 
relation différents textes, conférences, images, etc. s’appuyant sur un cadre théorique 
similaire, et ainsi permettre une recherche par thématique théorique.  
 
 
La référence bibliographique doit être créée avant le contenu dans lequel elle sera intégrée.  
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5.1. RÉFÉRENCE BIBLIOGRAPHIQUE DE TYPE BIBLIOGRAPHIE 
 
 
Toutes les références bibliographiques sont intégrées à partir d’un formulaire d’édition adapté 
aux différents types de références. Comme l’affichage de certaines références a été configuré, 
il est important que l’information soit rentrée dans les bons champs. 
 
 
On peut ajouter une référence bibliographique de deux manières : 
 

I. intégrer la référence manuellement 
II. coller un enregistrement BIBTEX 

 
 
 
 
5.1.1. Pour intégrer la référence manuellement 
 
 
Suivent les exemples les plus fréquents de références bibliographiques. 

 
 

5.1.1.1. Actes de colloque 
 
Pour intégrer manuellement une référence de type [Actes de colloque], on doit d’abord 
sélectionner [Actes de colloque] dans le menu TYPE DE PUBLICATION.  
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Le formulaire se détaille ainsi : 
 

 
 
IL EST TRÈS IMPORTANT DE NE PAS INTÉGRER DE CARACTÈRE PARTICULIER AUX 
CONTENUS ENTRÉS DANS LES CHAMPS DU MODULE BIBLIOGRAPHIQUE.  
 
 
Par exemple, lorsque le nombre de pages sera demandé, on insère simplement 6, et non 6 p. 
Dans le cas d’un titre de chapitre, les entrées de texte excluront les guillemets soit Ground 
Zero et non «Ground Zero». 
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• Dans le champ TITRE, on inscrit le 

titre de l’ouvrage dont il est question.  
 
 

• Dans le champ INDIVIDU, on indique 
le ou les auteurs. Si l’individu n’existe 
pas dans la base de données de l’OIC, 
il faut le créer afin qu’il y soit lié.  

 
 
 
Il est important de mentionner que dans le 
cas d’un document où il y aurait plus d’un 
individu, on doit se rapporter au rôle 
principal se référant généralement à 
l’auteur du livre, ou au réalisateur d’un film. 
On laisserait donc tomber dans le champ 
INDIVIDU les catégories secondaires, 
comme le directeur de la publication.  
 
 
 
 
Le module bibliographie en est un particulier : il puise dans sa propre base de données. Les 
entrées qui y sont faites ne communiquent pas avec la base de données de l’OIC. Dans quel 
cas un individu qui serait déjà intégré au site de l’OIC ne pourra être récupéré par le module 
bibliographique. Il faut donc aussi inscrire les auteurs dans le champ AUTHORS / NOM afin 
que les deux moteurs de recherche communiquent.  
 
 

• Le champ AUTEUR est quelque peu particulier. En voici le détail : 
 
 

 
 

 
Le champ auteur permet de déterminer la CATÉGORIE de l’individu ainsi que le RÔLE qui y 
sont associés afin de pouvoir regrouper les différents intervenants.  
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• Le champ CATÉGORIE permet 
d’assigner une valeur hiérarchique 
aux intervenants. Il faut attribuer la 
même catégorie aux individus ayant 
le même rôle de manière à ce qu’ils 
soient affichés dans la même 
rubrique.   

 
 

• Le champ RÔLE permet de définir 
la fonction de l’individu.  

 
 
 
Dans le cas de l’auteur d’un livre ou d’un chapitre, nous n’aurons pas à faire de modification 
quant à la catégorie et au rôle y étant associé, puisque la valeur par défaut du module est 
celle de l’auteur. 
 
 
Lorsqu’un rôle différent est attribué à un individu, on doit systématiquement modifier la 
CATÉGORIE qui le définit. Il y aura donc autant de catégories que de rôles, indépendamment 
du nombre d’individus.  
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L’utilisateur doit ensuite entrer les informations de publication en sélectionnant les champs 
depuis l’onglet PUBLICATION à gauche de l’écran : 
 
 

 
 

L’utilisateur doit ensuite entrer les informations relatives aux maisons d’édition et au lieu de 
publication en sélectionnant les champs depuis l’onglet PUBLISHER à gauche de l’écran :   
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5.1.1.2. Article Web 
 
Pour intégrer manuellement une référence de type [Article Web], on doit d’abord sélectionner 
[Article Web] dans le menu TYPE DE PUBLICATION.  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
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IL EST TRÈS IMPORTANT DE NE PAS INTÉGRER DE CARACTÈRE PARTICULIER AUX 
CONTENUS ENTRÉS DANS LES CHAMPS DU MODULE BIBLIOGRAPHIQUE.  
 
 
Par exemple, lorsque le nombre de pages sera demandé, on insère simplement 6, et non 6 p. 
Dans le cas d’un titre de chapitre, les entrées de texte excluront les guillemets soit Ground 
Zero et non «Ground Zero». 
 
 
 

• Dans le champ TITRE, on inscrit le 
titre de l’ouvrage dont il est 
question.  

 
 

• Dans le champ INDIVIDU, on 
indique le ou les auteurs. Si l’individu 
n’existe pas dans la base de 
données de l’OIC, il faut le créer afin 
qu’il y soit lié.  

 
 
 
Il est important de mentionner que dans le 
cas d’un document où il y aurait plus d’un 
individu, on doit se rapporter au rôle 
principal se référant généralement à 
l’auteur du livre, ou au réalisateur d’un film. 
On laisserait donc tomber dans le champ 
INDIVIDU les catégories secondaires, 
comme le directeur de la publication.  
 
 
 
 
Le module bibliographie en est un particulier : il puise dans sa propre base de données. Les 
entrées qui y sont faites ne communiquent pas avec la base de données de l’OIC. Dans quel 
cas un individu qui serait déjà intégré au site de l’OIC ne pourra être récupéré par le module 
bibliographique. Il faut donc aussi inscrire les auteurs dans le champ AUTHORS / NOM afin 
que les deux moteurs de recherche communiquent.  
 
 

• Le champ AUTEUR est quelque peu particulier. En voici le détail : 
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Le champ auteur permet de déterminer la CATÉGORIE de l’individu ainsi que le RÔLE qui y 
sont associés afin de pouvoir regrouper les différents intervenants. 
 
 
 
 

• Le champ CATÉGORIE permet 
d’assigner une valeur 
hiérarchique aux intervenants. Il 
faut attribuer la même catégorie 
aux individus ayant le même rôle 
de manière à ce qu’ils soient 
affichés dans la même rubrique.   

 
 

• Le champ RÔLE permet de 
définir la fonction de l’individu.  
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L’utilisateur doit ensuite entrer les informations de publication en sélectionnant les champs 
depuis l’onglet PUBLICATION à gauche de l’écran : 
 
 

 
 

 
L’utilisateur doit ensuite entrer l’URL de l’article en sélectionnant les champs depuis l’onglet 
LOCATORS à gauche de l’écran :   
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5.1.1.3. Article de journal 
 
Pour intégrer manuellement une référence de type [Article de journal], on doit d’abord 
sélectionner [Article de journal] dans le menu TYPE DE PUBLICATION.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
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IL EST TRÈS IMPORTANT DE NE PAS INTÉGRER DE CARACTÈRE PARTICULIER AUX 
CONTENUS ENTRÉS DANS LES CHAMPS DU MODULE BIBLIOGRAPHIQUE.  
 
 
Par exemple, lorsque le nombre de pages sera demandé, on insère simplement 6, et non 6 p. 
Dans le cas d’un titre de chapitre, les entrées de texte excluront les guillemets soit Ground 
Zero et non «Ground Zero». 
 
 
 

• Dans le champ TITRE, on inscrit le 
titre de l’ouvrage dont il est question.  

 
 

• Dans le champ INDIVIDU, on indique 
le ou les auteurs. Si l’individu n’existe 
pas dans la base de données de 
l’OIC, il faut le créer afin qu’il y soit lié.  

 
 
 
Il est important de mentionner que dans le 
cas d’un document où il y aurait plus d’un 
individu, on doit se rapporter au rôle 
principal se référant généralement à 
l’auteur du livre, ou au réalisateur d’un film. 
On laisserait donc tomber dans le champ 
INDIVIDU les catégories secondaires.  
 
 
 
Le module bibliographie en est un particulier : il puise dans sa propre base de données. Les 
entrées qui y sont faites ne communiquent pas avec la base de données de l’OIC. Dans quel 
cas un individu qui serait déjà intégré au site de l’OIC ne pourra être récupéré par le module 
bibliographique. Il faut donc aussi inscrire les auteurs dans le champ AUTHORS / NOM afin 
que les deux moteurs de recherche communiquent.  
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• Le champ AUTEUR est quelque peu particulier. En voici le détail : 
 
 

 
 

 
Le champ auteur permet de déterminer la CATÉGORIE de l’individu ainsi que le RÔLE qui y 
sont associés afin de pouvoir regrouper les différents intervenants.  
 
 
 
 

• Le champ CATÉGORIE permet 
d’assigner une valeur 
hiérarchique aux intervenants. Il 
faut attribuer la même catégorie 
aux individus ayant le même rôle 
de manière à ce qu’ils soient 
affichés dans la même rubrique.   

 
 

• Le champ RÔLE permet de 
définir la fonction de l’individu.  
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L’utilisateur doit ensuite entrer les informations de publication en sélectionnant les champs 
depuis l’onglet PUBLICATION à gauche de l’écran : 
 

 
L’utilisateur doit ensuite entrer les informations relatives aux maisons d’édition et au lieu de 
publication en sélectionnant les champs depuis l’onglet PUBLISHER à gauche de l’écran :   
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5.1.1.4. Article de revue 
 
Pour intégrer manuellement une référence de type [Article de revue], on doit d’abord 
sélectionner [Article de revue] dans le menu TYPE DE PUBLICATION.  
 
Il est important de NE PAS sélectionner [Article de revue (ne pas utiliser)] afin de créer la 
référence bibliographique. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
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IL EST TRÈS IMPORTANT DE NE PAS INTÉGRER DE CARACTÈRE PARTICULIER AUX 
CONTENUS ENTRÉS DANS LES CHAMPS DU MODULE BIBLIOGRAPHIQUE.  
 
 
Par exemple, lorsque le nombre de pages sera demandé, on insère simplement 6, et non 6 p. 
Dans le cas d’un titre de chapitre, les entrées de texte excluront les guillemets soit Ground 
Zero et non «Ground Zero». 
 
 
 

• Dans le champ TITRE, on 
inscrit le titre de l’ouvrage 
dont il est question.  

 
 

• Dans le champ INDIVIDU, 
on indique le ou les 
auteurs. Si l’individu 
n’existe pas dans la base 
de données de l’OIC, il 
faut le créer afin qu’il y 
soit lié.  

 
 
 
Il est important de mentionner que dans le cas d’un document où il y aurait plus d’un individu, 
on doit se rapporter au rôle principal se référant généralement à l’auteur du livre, ou au 
réalisateur d’un film. On laisserait donc tomber dans le champ INDIVIDU les catégories 
secondaires, comme le directeur de la publication.  
 
 
Le module bibliographie en est un particulier : il puise dans sa propre base de données. Les 
entrées qui y sont faites ne communiquent pas avec la base de données de l’OIC. Dans quel 
cas un individu qui serait déjà intégré au site de l’OIC ne pourra être récupéré par le module 
bibliographique. Il faut donc aussi inscrire les auteurs dans le champ AUTHORS / NOM afin 
que les deux moteurs de recherche communiquent.  
 
 

• Le champ AUTEUR est quelque peu particulier. En voici le détail : 
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Le champ auteur permet de déterminer la CATÉGORIE de l’individu ainsi que le RÔLE qui y 
sont associés afin de pouvoir regrouper les différents intervenants.  
 
 

• Le champ CATÉGORIE permet 
d’assigner une valeur 
hiérarchique aux intervenants. Il 
faut attribuer la même catégorie 
aux individus ayant le même rôle 
de manière à ce qu’ils soient 
affichés dans la même rubrique.   

 
 

• Le champ RÔLE permet de 
définir la fonction de l’individu.  

 
 
Lorsqu’un rôle différent est attribué à un individu, on doit systématiquement modifier la 
CATÉGORIE qui le définit. Il y aura donc autant de catégories que de rôles, indépendamment 
du nombre d’individus.  
 
 

 
 
L’utilisateur doit ensuite entrer les informations de publication en sélectionnant les champs 
depuis l’onglet PUBLICATION à gauche de l’écran : 
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L’utilisateur doit ensuite entrer les informations relatives aux maisons d’édition et au lieu de 
publication en sélectionnant les champs depuis l’onglet PUBLISHER à gauche de l’écran :   
 

 

 
Si l’article de la revue possède une version numérique disponible sur le Web, il faut l’inscrire en 
sélectionnant les champs depuis l’onglet LOCATORS à gauche de l’écran. 
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5.1.1.5. Audiovisuel 
 
Pour intégrer manuellement la référence d’un livre-audio, d’un album de musique, d’une vidéo 
d’art, d’une bande sonore, etc., on doit d’abord sélectionner [Audiovisuel] dans le menu TYPE 
DE PUBLICATION.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
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IL EST TRÈS IMPORTANT DE NE PAS INTÉGRER DE CARACTÈRE PARTICULIER AUX 
CONTENUS ENTRÉS DANS LES CHAMPS DU MODULE BIBLIOGRAPHIQUE.  
 
 
Par exemple, lorsque le nombre de pages sera demandé, on insère simplement 6, et non 6 p. 
Dans le cas d’un titre de chapitre, les entrées de texte excluront les guillemets soit Ground 
Zero et non «Ground Zero». 
 
 
 

• Dans le champ TITRE, on inscrit le 
titre de l’album dont il est question.  

 
 

• Dans le champ INDIVIDU, on indique 
le ou les artistes. Si l’individu n’existe 
pas dans la base de données de 
l’OIC, il faut le créer afin qu’il y soit lié.  

 
 
 
Il est important de mentionner que dans le 
cas d’un document où il y aurait plus d’un 
individu, on doit se rapporter au rôle 
principal se référant généralement à 
l’auteur du livre, ou au réalisateur d’un film. 
On laisserait donc tomber dans le champ 
INDIVIDU les catégories secondaires.  
 
 
 
 
Le module bibliographie en est un particulier : il puise dans sa propre base de données. Les 
entrées qui y sont faites ne communiquent pas avec la base de données de l’OIC. Dans quel 
cas un individu qui serait déjà intégré au site de l’OIC ne pourra être récupéré par le module 
bibliographique. Il faut donc aussi inscrire les auteurs dans le champ AUTHORS / NOM afin 
que les deux moteurs de recherche communiquent.  
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• Le champ AUTEUR est quelque peu particulier. En voici le détail : 
 
 

 
 

 
Le champ auteur permet de déterminer la CATÉGORIE de l’individu ainsi que le RÔLE qui y 
sont associés afin de pouvoir regrouper les différents intervenants.  
 
 

• Le champ CATÉGORIE permet 
d’assigner une valeur 
hiérarchique aux intervenants. Il 
faut attribuer la même catégorie 
aux individus ayant le même rôle 
de manière à ce qu’ils soient 
affichés dans la même rubrique.   

 
 

• Le champ RÔLE permet de 
définir la fonction de l’individu.  

 
 
Lorsqu’un rôle différent est attribué à un individu, on doit systématiquement modifier la 
CATÉGORIE qui le définit. Il y aura donc autant de catégories que de rôles, indépendamment 
du nombre d’individus.  
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L’utilisateur doit ensuite entrer les informations de publication en sélectionnant les champs 
depuis l’onglet PUBLICATION à gauche de l’écran : 

 
 
L’utilisateur doit ensuite entrer les informations relatives aux maisons d’édition et au lieu de 
publication en sélectionnant les champs depuis l’onglet PUBLISHER à gauche de l’écran :   
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5.1.1.6. Chapitre de livre 
 
Pour intégrer manuellement une référence de type [Chapitre de livre], on doit d’abord 
sélectionner [Chapitre de livre] dans le menu TYPE DE PUBLICATION.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
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IL EST TRÈS IMPORTANT DE NE PAS INTÉGRER DE CARACTÈRE PARTICULIER AUX 
CONTENUS ENTRÉS DANS LES CHAMPS DU MODULE BIBLIOGRAPHIQUE.  
 
 
Par exemple, lorsque le nombre de pages sera demandé, on insère simplement 6, et non 6 p. 
Dans le cas d’un titre de chapitre, les entrées de texte excluront les guillemets soit Ground 
Zero et non «Ground Zero». 
 
 
 

• Dans le champ TITRE, on 
inscrit le titre de l’ouvrage 
dont il est question.  

 
 

• Dans le champ INDIVIDU, on 
indique le ou les auteurs. Si 
l’individu n’existe pas dans la 
base de données de l’OIC, il 
faut le créer afin qu’il y soit lié.  

 
 
 
Il est important de mentionner que 
dans le cas d’un document où il y 
aurait plus d’un individu, on doit se 
rapporter au rôle principal se 
référant généralement à l’auteur du 
livre, ou au réalisateur d’un film. On laisserait donc tomber dans le champ INDIVIDU les 
catégories secondaires, comme le directeur de la publication.  
 
 
 
 
Le module bibliographie en est un particulier : il puise dans sa propre base de données. Les 
entrées qui y sont faites ne communiquent pas avec la base de données de l’OIC. Dans quel 
cas un individu qui serait déjà intégré au site de l’OIC ne pourra être récupéré par le module 
bibliographique. Il faut donc aussi inscrire les auteurs dans le champ AUTHORS / NOM afin 
que les deux moteurs de recherche communiquent.  
 
 
 
 
 
 
 
 



	  
	  

	   85	  

• Le champ AUTEUR est quelque peu particulier. En voici le détail : 
 
 

 
 

 
Le champ auteur permet de déterminer la CATÉGORIE de l’individu ainsi que le RÔLE qui y 
sont associés afin de pouvoir regrouper les différents intervenants.  
 
 

• Le champ CATÉGORIE permet 
d’assigner une valeur 
hiérarchique aux intervenants. Il 
faut attribuer la même catégorie 
aux individus ayant le même rôle 
de manière à ce qu’ils soient 
affichés dans la même rubrique.   

 
 

• Le champ RÔLE permet de 
définir la fonction de l’individu.  

 
 
Dans le cas de l’auteur d’un livre ou d’un chapitre, nous n’aurons pas à faire de modification 
quant à la catégorie et au rôle y étant associé, puisque la valeur par défaut du module est 
celle de l’auteur. 
 
 
Lorsqu’un rôle différent est attribué à un individu, on doit systématiquement modifier la 
CATÉGORIE qui le définit. Il y aura donc autant de catégories que de rôles, indépendamment 
du nombre d’individus. 
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L’utilisateur doit ensuite entrer les informations de publication en sélectionnant les champs 
depuis l’onglet PUBLICATION à gauche de l’écran : 

 
Il ne faut pas répéter le(s) nom(s) du/des directeur(s) de publication dans le champ 
[Directeur(s)]. Il faut laisser ce champ vide. 
 

 
L’utilisateur doit ensuite entrer les informations relatives aux maisons d’édition et au lieu de 
publication en sélectionnant les champs depuis l’onglet PUBLISHER à gauche de l’écran :   
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5.1.1.7. Film 
 
Pour intégrer manuellement une référence de type [Film], on doit d’abord sélectionner [Film] 
dans le menu TYPE DE PUBLICATION.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
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IL EST TRÈS IMPORTANT DE NE PAS INTÉGRER DE CARACTÈRE PARTICULIER AUX 
CONTENUS ENTRÉS DANS LES CHAMPS DU MODULE BIBLIOGRAPHIQUE.  
 
 
Par exemple, lorsque le nombre de pages sera 
demandé, on insère simplement 6, et non 6 p. 
Dans le cas d’un titre de chapitre, les entrées 
de texte excluront les guillemets soit Ground 
Zero et non «Ground Zero». 
 
 
 

• Dans le champ TITRE, on inscrit le titre 
de l’ouvrage dont il est question.  

 
 

• Dans le champ INDIVIDU, on indique le 
ou les auteurs. Si l’individu n’existe pas 
dans la base de données de l’OIC, il faut 
le créer afin qu’il y soit lié.  

 
 
 
Il est important de mentionner que dans le cas d’un document où il y aurait plus d’un individu, 
on doit se rapporter au rôle principal se référant généralement à l’auteur du livre, ou au 
réalisateur d’un film. On laisserait donc tomber dans le champ INDIVIDU les catégories 
secondaires, comme le directeur de la publication.  
 
 
 
 
Le module bibliographie en est un particulier : il puise dans sa propre base de données. Les 
entrées qui y sont faites ne communiquent pas avec la base de données de l’OIC. Dans quel 
cas un individu qui serait déjà intégré au site de l’OIC ne pourra être récupéré par le module 
bibliographique. Il faut donc aussi inscrire les auteurs dans le champ AUTHORS / NOM afin 
que les deux moteurs de recherche communiquent.  
 
 

• Le champ AUTEUR est quelque peu particulier. En voici le détail : 
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Le champ auteur permet de déterminer la CATÉGORIE de l’individu ainsi que le RÔLE qui y 
sont associés afin de pouvoir regrouper les différents intervenants.  
 
 

• Le champ CATÉGORIE permet 
d’assigner une valeur 
hiérarchique aux intervenants. Il 
faut attribuer la même catégorie 
aux individus ayant le même rôle 
de manière à ce qu’ils soient 
affichés dans la même rubrique.   

 
 

• Le champ RÔLE permet de 
définir la fonction de l’individu.  

 
 
Dans le cas de l’auteur d’un livre ou d’un chapitre, nous n’aurons pas à faire de modification 
quant à la catégorie et au rôle y étant associé, puisque la valeur par défaut du module est 
celle de l’auteur. 
 
 
Lorsqu’un rôle différent est attribué à un individu, on doit systématiquement modifier la 
CATÉGORIE qui le définit. Il y aura donc autant de catégories que de rôles, indépendamment 
du nombre d’individus.  
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L’utilisateur doit ensuite entrer les informations de publication en sélectionnant les champs 
depuis l’onglet PUBLICATION à gauche de l’écran : 
 
 
 

 
L’utilisateur doit ensuite entrer les informations relatives aux maisons de production et au 
lieu de production en sélectionnant les champs depuis l’onglet PUBLISHER à gauche de 
l’écran :   
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5.1.1.8. Livre 
 
Pour intégrer manuellement une référence de type [Livre], on doit d’abord sélectionner [Livre] 
dans le menu TYPE DE PUBLICATION.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
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IL EST TRÈS IMPORTANT DE NE PAS INTÉGRER DE CARACTÈRE PARTICULIER AUX 
CONTENUS ENTRÉS DANS LES CHAMPS DU MODULE BIBLIOGRAPHIQUE.  
 
 
Par exemple, lorsque le nombre de pages sera demandé, on insère simplement 6, et non 6 p. 
Dans le cas d’un titre de chapitre, les entrées de texte excluront les guillemets soit Ground 
Zero et non «Ground Zero». 
 
 
 

• Dans le champ TITRE, on inscrit le 
titre de l’ouvrage dont il est question.  

 
 

• Dans le champ INDIVIDU, on indique 
le ou les auteurs. Si l’individu n’existe 
pas dans la base de données de 
l’OIC, il faut le créer afin qu’il y soit lié.  

 
 
 
Il est important de mentionner que dans le 
cas d’un document où il y aurait plus d’un 
individu, on doit se rapporter au rôle 
principal se référant généralement à 
l’auteur du livre, ou au réalisateur d’un film. 
On laisserait donc tomber dans le champ INDIVIDU les catégories secondaires, comme le 
directeur de la publication.  
 
 
 
 
Le module bibliographie en est un particulier : il puise dans sa propre base de données. Les 
entrées qui y sont faites ne communiquent pas avec la base de données de l’OIC. Dans quel 
cas un individu qui serait déjà intégré au site de l’OIC ne pourra être récupéré par le module 
bibliographique. Il faut donc aussi inscrire les auteurs dans le champ AUTHORS / NOM afin 
que les deux moteurs de recherche communiquent.  
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• Le champ AUTEUR est quelque peu particulier. En voici le détail : 
 
 

 
 

 
Le champ auteur permet de déterminer la CATÉGORIE de l’individu ainsi que le RÔLE qui y 
sont associés afin de pouvoir regrouper les différents intervenants.  
 
 

• Le champ CATÉGORIE permet 
d’assigner une valeur 
hiérarchique aux intervenants. Il 
faut attribuer la même catégorie 
aux individus ayant le même rôle 
de manière à ce qu’ils soient 
affichés dans la même rubrique.   

 
 

• Le champ RÔLE permet de 
définir la fonction de l’individu.  

 
 
Dans le cas de l’auteur d’un livre ou d’un chapitre, nous n’aurons pas à faire de modification 
quant à la catégorie et au rôle y étant associé, puisque la valeur par défaut du module est 
celle de l’auteur. 
 
 
Lorsqu’un rôle différent est attribué à un individu, on doit systématiquement modifier la 
CATÉGORIE qui le définit. Il y aura donc autant de catégories que de rôles, indépendamment 
du nombre d’individus.  
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L’utilisateur doit ensuite entrer les informations de publication en sélectionnant les champs 
depuis l’onglet PUBLICATION à gauche de l’écran : 
 

 
 

 
L’utilisateur doit ensuite entrer les informations relatives aux maisons d’édition et au lieu de 
publication en sélectionnant les champs depuis l’onglet PUBLISHER à gauche de l’écran :   
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5.1.1.9. Œuvre d’art 
 
Pour intégrer manuellement une référence de type [Œuvre d’art], on doit d’abord sélectionner 
[Œuvre d’art] dans le menu TYPE DE PUBLICATION.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le formulaire se détaille ainsi : 
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IL EST TRÈS IMPORTANT DE NE PAS INTÉGRER DE CARACTÈRE PARTICULIER AUX 
CONTENUS ENTRÉS DANS LES CHAMPS DU MODULE BIBLIOGRAPHIQUE.  
 
 
Par exemple, lorsque le nombre de pages sera demandé, on insère simplement 6, et non 6 p. 
Dans le cas d’un titre de chapitre, les entrées de texte excluront les guillemets soit Ground 
Zero et non «Ground Zero». 
 
 
 

• Dans le champ TITRE, on inscrit le titre 
de l’ouvrage dont il est question.  

 
 

• Dans le champ INDIVIDU, on indique le 
ou les auteurs. Si l’individu n’existe pas 
dans la base de données de l’OIC, il faut 
le créer afin qu’il y soit lié.  

 
 
 
Il est important de mentionner que dans le cas 
d’un document où il y aurait plus d’un individu, on doit se rapporter au rôle principal se référant 
généralement à l’auteur du livre, ou au réalisateur d’un film. On laisserait donc tomber dans le 
champ INDIVIDU les catégories secondaires, comme le directeur de la publication.  
 
 
 
 
Le module bibliographie en est un particulier : il puise dans sa propre base de données. Les 
entrées qui y sont faites ne communiquent pas avec la base de données de l’OIC. Dans quel 
cas un individu qui serait déjà intégré au site de l’OIC ne pourra être récupéré par le module 
bibliographique. Il faut donc aussi inscrire les auteurs dans le champ AUTHORS / NOM afin 
que les deux moteurs de recherche communiquent.  
 
 

• Le champ AUTEUR est quelque peu particulier. En voici le détail : 
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Le champ auteur permet de déterminer la CATÉGORIE de l’individu ainsi que le RÔLE qui y 
sont associés afin de pouvoir regrouper les différents intervenants.  
 
 
 

• Le champ CATÉGORIE permet 
d’assigner une valeur 
hiérarchique aux intervenants. Il 
faut attribuer la même catégorie 
aux individus ayant le même rôle 
de manière à ce qu’ils soient 
affichés dans la même rubrique.   

 
 

• Le champ RÔLE permet de 
définir la fonction de l’individu.  

 
 
Dans le cas de l’auteur d’un livre ou d’un chapitre, nous n’aurons pas à faire de modification 
quant à la catégorie et au rôle y étant associé, puisque la valeur par défaut du module est 
celle de l’auteur. 
 
 
Lorsqu’un rôle différent est attribué à un individu, on doit systématiquement modifier la 
CATÉGORIE qui le définit. Il y aura donc autant de catégories que de rôles, indépendamment 
du nombre d’individus.  
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L’utilisateur doit ensuite entrer les informations de publication en sélectionnant les champs 
depuis l’onglet PUBLICATION à gauche de l’écran : 
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5.1.2. Pour coller un enregistrement BIBTEX 
 
L’intégration de références bibliographiques à partir d’un fichier BIBTEX est idéale pour 
importer une liste de plusieurs références dans le module bibliographique.  
 
Plusieurs logiciels peuvent convertir les références bibliographiques disponibles sur la plupart 
des catalogues virtuels des bibliothèques et des institutions universitaires au format BIBTEX 
(Zotero, EndNote).  
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est important de vérifier préalablement si les entrées sont déjà présentes dans le 
module bibliographique afin d’éviter les doublons.  
 
 

 
 
 
Pour intégrer une référence à partir d’un enregistrement BIBTEX, on doit tout d’abord ouvrir le 
fichier BIBTEX dans un programme comme Text Edit pour le convertir au format texte.  
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Pour intégrer une référence bibliographique à partir d’un enregistrement BIBTEX, il faut tout 
d’abord cliquer sur COLLER UN ENREGISTREMENT BIBTEX dans [Créer une référence 
bibliographique] sur le site de l’OIC. 
 
 

 
 
 
Il suffit ensuite de copier le code du fichier BIBTEX converti au format texte et de le coller dans 
le champ BIBTEX, puis de cliquer sur POPULATE USING BIBTEX.  
 
 

 
 
 
Une fois l’enregistrement BIBTEX importé, il suffit de remplir les champs incomplets dans le 
formulaire du site de l’OIC et de corriger les informations selon les normes bibliographiques en 
usage et décrites dans ce protocole.  
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Il faudra aussi s’assurer que la référence intégrée à partir d’un fichier BIBTEX ne 
contienne pas de caractère particulier.  

 
 

Par exemple, lorsque le nombre de pages sera demandé, on insère simplement 6, et non 6 p. 
Dans le cas des titres de chapitre, les entrées de texte excluront les guillemets, soit L’atelier 
de l’écrivain I et non «L’atelier de l’écrivain I». 
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5.2. RÉFÉRENCE BIBLIOGRAPHIQUE TYPE POUR CITER CE DOCUMENT 
 
 
Les références bibliographiques de type pour citer ce document ont un affichage configuré 
pour la génération des pages de garde lors de l’impression de documents PDF depuis le site 
de L’OIC.  
 
 
Toutes les références bibliographiques sont intégrées à partir d’un formulaire d’édition adapté 
aux différents types de références. Comme l’affichage de certaines références a été configuré, 
il est important que l’information soit rentrée dans les bons champs. 
 
 
Lorsqu’il s’agit de créer une référence bibliographique pour les contenus de l’OIC, il est 
important de noter que des types spécifiques existent pour chacun des types de contenu. Pour 
créer une référence bibliographique pour un Cahier ReMix, on sélectionnera alors le type de 
publication [OIC - Cahier ReMix] et pour un article d’un Cahier ReMix, on sélectionnera le type 
[OIC - Article d’un cahier ReMix].  
 
 
	  
5.2.1. Cahier ReMix 
 
Pour entrer la référence d’un Cahier ReMix, l’intégrateur devra sélectionner la valeur [OIC – 
Cahier ReMix] dans le type de publication. 
 
 

• Dans le champ TITRE, on inscrit le titre de l’entrée dont il est question.  
 
 

• Dans le champ INDIVIDU, on indique le ou les directeur(s) du cahier. Si l’individu 
n’existe pas dans la base de données de l’OIC, il faut le créer afin qu’il y soit lié.  
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• Sous l’onglet AUTHORS, on intègre le ou les directeur(s) du cahier.  
 
Il est important de mentionner que la CATÉGORIE des individus restera à la valeur par défaut 
(primaire), mais qu’il faudra en modifier le RÔLE et sélectionner celui de [Directeur de la 
publication]. 
 
 

 
 
 
 
Sous l’onglet PUBLICATION, l’intégrateur retrouvera certains champs : 
 
 

• Dans le champ ANNÉE DE 
PUBLICATION, on ajoutera 
l’année de publication originale du 
cahier en question.  

 
 

• Dans le champ NUMÉRO, on 
indiquera le numéro 
correspondant au cahier en 
question.  

 
 

• Dans le champ DATE DE 
PARUTION, on indiquera le mois 
et l’année de la publication du 
cahier. 
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Sous l’onglet PUBLISHER, l’intégrateur retrouvera deux champs : 
 
 

• Dans le champ MAISON D’ÉDITION, 
on ajoutera le nom complet de 
Figura soit [Figura, Centre de 
recherche sur le texte et 
l’imaginaire]. 

 
 

• Dans le champ LIEU DE 
PUBLICATION, on inscrira 
simplement [Montréal] 

 
 
 
 
 
 
 
Le résultat sera répercuté dans la fiche bibliographique du module bibliographie.  
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Puisque l’affichage est spécialement configuré pour ce type de référence, le résultat sera 
présenté à l’intérieur du contenu référencé. 
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 5.2.2. Article d’un Cahier ReMix 
 
Pour entrer la référence d’un Article d’un cahier ReMIx, l’intégrateur devra sélectionner la 
valeur [OIC – Article ReMix] dans le type de publication. 
 
 

• Dans le champ TITRE, on inscrit le titre de l’entrée dont il est question.  
 
 

• Dans le champ INDIVIDU, on indique le ou les auteur(s) de l’article. Si l’individu n’existe 
pas dans la base de données de l’OIC, il faut le créer afin qu’il y soit lié.  
 

 

 
 
 

• Sous l’onglet AUTHORS, on intègre le ou les auteur(s) de l’article ainsi que les 
directeurs de la publication.  
 
 

 
 
 
Il est important de mentionner que les auteurs devront être intégrés en premier. Leur 
CATÉGORIE restera à la valeur par défaut (primaire), ainsi que le RÔLE qui leur est attribué 
[auteur]. 
 
Il faudra de plus ajouter les directeurs du cahier. Il s’agira de modifier la CATÉGORIE en 
sélectionnant [secondaire] et de choisir le RÔLE de [Directeur de la publication]. 
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Sous l’onglet PUBLICATION, l’intégrateur retrouvera certains champs : 
 
 

• Dans le champ ANNÉE DE 
PUBLICATION, on ajoutera l’année 
de publication originale du cahier en 
question.  

 
 

• Dans le champ TITRE DU CAHIER 
REMIX, on ajoute le titre du cahier 
dans lequel s’insère l’article.  

 
 

• Dans le champ NUMÉRO, on 
indiquera le numéro correspondant 
au cahier en question.  

 
 

• Dans le champ DATE DE PARUTION, on indiquera le mois et l’année de la publication 
du cahier. 

 
 
 
 
Sous l’onglet PUBLISHER, l’intégrateur retrouvera deux champs : 
 
 

• Dans le champ MAISON D’ÉDITION, on 
ajoutera le nom complet de Figura soit 
[Figura, Centre de recherche sur le texte et 
l’imaginaire]. 

 
 

• Dans le champ LIEU DE PUBLICATION, on 
inscrira simplement [Montréal] 
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Le résultat sera répercuté dans la fiche bibliographique du module bibliographie.  
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Puisque l’affichage est spécialement configuré pour ce type de référence, le résultat sera 
présenté à l’intérieur du contenu référencé. 
 
 

 
 
 
 


